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 Il est seul autorisé de tirer sur des installations qui ont été 

contrôlées par un Officier fédéral de tir (OFT) / personne 

compétente désignée par l’USS Assurances ! 

 

Reg.-No 1.5 

 

Aperçu de la couverture en assurance (selon CGA 2016) V04f 

# Risque Couverture Procédure / Proposé par Base / Indication 

1 Santé 
L’assurance militaire couvre les dommages à 
la santé et aux conséquences de celles-ci 

Suva / Assurance militaire (LAM) pour 
participants à des exercices de tir ou à des 
cours du SAT 

LAM 1a/1g/2 et OAM 4 
FSO 42/1 (512.31) 

2 Assurance de base (AB) www.uss-versicherungen.ch 

3 
Casco pour 
appareils et 
équipement 

Dommages à des appareils et équipement 
personnels pendant l’exploitation du tir 

USS Assurance subsidiairement, 
couverture avec l’AB. L’ass mil couvre sous 
certaines conditions aussi pour dommages 
choses. 

LAM 4 et 57 
www.assurancemilitaire.ch 

4 
Assurance 
responsabilité 
civile de société 

- Dommages en liens directs avec l’exploitation de 
l’activité de tir. Membres des sociétés selon 
répertoire AFS, fonctionnaires et autres tireurs, 
associations, organisations, exploitation 
d’installation par plusieurs sociétés, etc  (PA) 

- Sont assurées les manifestations qui sont au 
programme annuel et qui correspondent à 
l’activité usuelle 

USS Assurances: Intervient en premier 
Preneur de risque: Vaudoise 
Assurances  

CGA, art. 15 à 27 
La société doit contrôler de 
ne pas être assurée à 
double auprès d’une autre 
compagnie d’assurance 

5 
Accident USS Assurances subsidiairement CGA, art. 9 et 10 

Premier intervenant:  
LAA, SUVA 

6 
Assurances 
spéciales 

- Fêtes de tir avec plus de 4 passes  
- Tirs de nuit (1)  
- Tirs historique (2) 
- Tirs avec de la munition spéciale ** 
- Tirs d’entreprise, sous responsabilité d’une 
société affiliée à l’USS Assurances 

-Transports avec des vhc militaires 

USS Assurances 
 

CGA, art. 30 
**   CGA, art 30.5 
(1) Autorisation OFT/SV 

absolument nécessaire! 
(2) Liste FST 

7 Marquage 
électronique 

Marquage électronique / - appareils traitement 
des données 
- Assurance technique: (erreur manipulation, 

sabotage, renversé, tombé au sol etc. 
- Assurance choses: (Feu, dom. élémentaire, 

eau, vol). 

Intermédiaire: USS Assurances 
Preneur de risque: Vaudoise Assurances  
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8 
Valeurs / 
Transports 

Assurance transports pour: 
- Tentes, container, caravane, mobilier pour 

exposition, drapeaux 
- Matériel pour exploitation du restaurant, 

installation de bureaux, (copieurs, ordinateurs 
etc ) 

- Pavillon de prix en tout genre 
  Valeurs (liquidité, prix loterie) 

Intermédiaire: USS Assurances 
Preneur de risque: Helvetia Assurances 

 

9 
Responsabilité 
civile de fête 

Exploitation de restaurant de fête de plus de 
100 places (tentes) en propre régie, demande 
une assurance supplémentaire 

Intermédiaire: USS Assurances  
Preneur de risque: Vaudoise Assurances  

 

10 
Immeuble, 
installation de 
tir 

Assurance du stand de tir, de ciblerie par 
étages contre: incendie, dom. élémentaires, 
eau, vol par effraction 
(couverture spéciale: installation à air libre) 

Selon prescriptions cantonales 
(EAI ou assurance compagnie privée) 

Respecter les prescriptions 
cantonales 

11 Biens /  
Inventaire 

Assurances des biens: contre incendie, 
dommages élémentaires, eau, vol par 
effraction 
(marquage électronique, moniteurs, accessoires 
pour ciblerie, matériel de réserve, munition, Tente, 
installation du bureau, Inventaire  du carnotzet,) 
(ass. spéciale: installation en plein ciel) 

Conclusion:  
(assurance auprès de Compagnie privée) 

Respecter les règles 
cantonales 

12 Protection 
juridique 

Selon contrat USS Assurances / ORION  
(en lien avec l’activité de tir) 

Proposition USS / ORION, prime de Fr. 
40.- annuelle. Somme assurée: Fr. 
500‘000.-- par cas 

Pour sociétés ayant une 
assurance de base auprès 
de l’USS Assurances 

 

Quelques principes de sécurité de base  Glossaire 

 Chaque tireur (dans toutes les disciplines) est responsable de son appareil de sport / arme (s)  CGA Conditions générales d’assurance 

 Une arme doit être considérée comme chargée tant que le tireur ne s’est pas assuré personnellement du 

contraire 

LMA Loi sur l’assurance militaire 

 Direction parfaite de l’exploitation de tir et manipulation sûre des appareils de sport ORION Compagnie d’assurance privée 

 Manches à air, drapeau de tir près position de tir (chasse, biathlon, Dynamic Shooting)? PN Preneur d’assurance 

 Les barrages sont-ils installés selon le plan de barrage ? SAT Activité de tir hors du service (DDPS / FT) 

 L’affiche „accident“ est-elle affichée ? Le contenu de la caisse de premiers secours contrôlé ? OAM Ordonnance sur l’activité de tir 

 Est-ce que les casques de protection garantissent encore une protection efficace ?    

 


